
 

 

Cher membre, 

Par la présente, le conseil d’administration de la SRAVE-MdA vous invite à 
participer à la prochaine assemblée générale annuelle statutaire 
le vendredi 16 juin 2017  à partir de 17h15 à Eupen . 

Ordre du jour 
� Bilan de l’année 2016 
� Bilan financier de l’année 2016 
� Perspectives et projets 
� Proposition de budget pour 2017 
� Divers 

 

 

 

 

 Programme 

 
 
Dans l’attente de vous retrouver ce 16 juin, pour la SRAVE-MdA 
 
Jean Claude Lambert   Eric Lamblotte   Marc Michotte Robert Treselj André Schreuer 

 

Merci de confirmer votre présence à cette rencontre, avant le 14/06, par e-mail à 
l’adresse info@srave.be ou en ligne sur www.srave.be.  
Participation (repas inclus, boissons non comprises) : 43 euros (TVAC) à verser sur le 
compte BE 23 7000 4704 0091 de la MdA. 

 

  P.S. Si le quorum de présences n’est pas atteint, une 
nouvelle assemblée générale statutaire se tiendra à 
19h00. Conformément aux statuts, les délibérations 
pourront alors être prises à la majorité simple, quel 
que soit le nombre de membres présents. 

L'Architecture organique 

Avec la découverte de quelques réalisations exemplaires dans notre région, à Eupen, 
l'opportunité se présente à nous de rendre hommage à notre confrère Yves Delhez, 
décédé l'année dernière… 

17:15 Accueil 
Rendez-vous à Eupen, Ville basse, sur le parking « Frankendelle » (à côté de 
l’église St. Joseph). 

17:30 Parcours découverte de plusieurs réalisations marquantes de Yves Delhez à Eupen; 
18:30 Assemblée générale annuelle statutaire, 

dans une réalisation située au Rotenberg; 
20:00 Apéritif (offert par la MdA) + Repas de clôture chez Manfred Lerho à Kettenis 

A S S E M B L E E  G E N E R A L E  
A N N U E L L E  S T A T U T A I R E  
S R A V E - M d A  2 0 1 7  

INVITATION 



 

Le soussigné 

Nom, prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

membre de la Société Royale des Architectes de Verviers et Environs (SRAVE) et 
de la Maison des Architectes asbl, donne procuration au confrère : 

Nom, prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   
pour qu’il vote en son nom à l’assemblée générale annuelle statutaire du 16/06/2017. 
 
 
 
Fait à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , le. . . . . . . . . . . . . . . /. . . . . . . . . . . . . . . /2017 

 

Signature . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

N.B. Un membre ne pouvant détenir plus d’une procuration, veillez à le contacter avant de le désigner pour voter en votre nom ! 
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PROCURATION 


